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10 principes 
pour une gestion 
responsable et 
durable de l’eau

Concevoir avant de construire au plus juste
NICOT privilégie une maîtrise d’œuvre incluant une phase conception 
exigeante. Un projet bien conçu limite les aléas techniques, réduit les 
avenants, sécurise les coûts et garantit la pérennité des ouvrages.
Les études hydrauliques, par exemple, doivent être menées avec 
discernement, la modélisation n’étant utilisée que lorsqu’elle est nécessaire.

Sortir du «tout tuyaux»
NICOT promeut des solutions alternatives pour la gestion des eaux 
pluviales fondées sur la rétention, l’infiltration et le fonctionnement 
naturel des sols. Moins de réseaux, c’est moins d’investissement et plus de 
résilience territoriale.

Préserver la ressource
NICOT agit sur les rendements, la protection des captages d’eau potable 
et la gestion patrimoniale des réseaux afin d’éviter des extensions 
coûteuses et souvent inutiles.

Adapter la gestion durable aux territoires
NICOT conçoit des schémas directeur et des zonages réalistes 
pragmatiques, combinant par exemple l’assainissement collectif, groupé 
et non collectif. Une station par hameau peut parfois être une solution plus 
efficace, moins coûteuse et plus respectueuse des milieux.

Diagnostiquer avant d’investir
NICOT privilégie le diagnostic des réseaux et des ouvrages existants. 
Mieux connaître, c’est mieux décider et éviter des travaux injustifiés.

Donner toute sa place à l’assainissement non collectif
Correctement conçu et contrôlé, l’ANC est une solution performante et 
durable. NICOT en assure les études géopédologiques, la conception 
et l’optimisation technique.

Inciter à la mise aux normes des partie privatives
NICOT accompagne les collectivités dans des programmes de 
réhabilitation des dispositifs d’ANC et des branchements EU/EP, 
en conciliant efficacité, acceptabilité et maîtrise financière.

Sécuriser l’instruction des projets
Face à la complexité réglementaire et aux tensions de recrutement, 
NICOT propose l’externalisation de l’instruction des volets eaux 
des autorisations d’urbanisme, avec un haut niveau d’expertise.

Piloter l’exploitation par la performance
NICOT accompagne régies et collectivités avec une assistance orientée 
résultats.Améliorer la conformité, réduire les coûts, fiabiliser les ouvrages et 
allonger la durée de vie des équipements par une maintenance structurée 
et des réglages optimisés, sans complexité inutile. La continuité « études–
travaux–exploitation » garantit des ouvrages durables.

Contrôler pour garantir la durabilité
Le contrôle des ouvrages, des branchements et des dispositifs de 
gestion des eaux pluviales est une condition essentielle pour leur 
efficacité dans le temps. Les contrôles réalisés par NICOT ont 
valeur d’expertise indépendante.
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Depuis 1994, NICOT accompagne les  
collectivités dans la gestion et la maîtrise 
complète des services et ouvrages liés 
à l’eau : eau potable, assainissement  
collectif et non collectif, eaux pluviales et 
gestion des inondations.

NICOT intervient sur l’ensemble du cycle 
de vie des projets, du diagnostic initial à 
l’exploitation, en intégrant les enjeux tech-
niques, réglementaires, environnementaux 
et financiers.

Cette approche globale permet de sécu-
riser les décisions publiques, de limiter les 
risques d’avenants, d’optimiser les inves-
tissements et d’assurer la pérennité des 
ouvrages.

Spécialiste exclusivement dédié à l’eau, 
NICOT propose des solutions techniques 
pragmatiques, fondées sur l’expérience 
de terrain, adaptées aux contextes locaux 
et aux capacités budgétaires des collec- 
tivités.

Nos missions couvrent les études, la  
maîtrise d’œuvre, le contrôle, l’assistance 
à maîtrise d’ouvrage et la mainte-
nance, avec une exigence constante de  
performance, de conformité et de durabilité. 

Parc Altaïs - 57 rue Cassiopée
74650 Annecy / Chavanod

Tél : +33 (0)4 50 24 00 91
www.eau-assainissement.com
e-mail : contact@nicot-ic.com
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